
 
  

Le présent acte sera affiché, publié et notifié 

conformément à la réglementation en vigueur, ampliation 

sera adressée au représentant de l’État dans le 
département, au Président du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime 
et au comptable public ; le Maire et ces derniers sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent acte. 

 Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 

exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers 

dans un délai de deux mois suivant la certification de son 
caractère exécutoire. 

   

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

Affiché et publié le 18 12 25  Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Transmis au C.L. le 18 12 25  Le Maire, La Secrétaire de séance, 

     
Philippe CHABRIER. 
 

 

Nadine ZELMAR. 
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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DÉLIBÉRATION 2025-060 

 FIXANT LES MODALITÉS DE PRISE EN 

CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre à dix-neuf heures et trente minutes, s’est réuni en 

session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme JONES M. BESSON 

Mme GRENON Mme SIMONNEAU M. GAUTHIER 

Mme DILLERIN Mme GROS M.GERVAIS 

   

 

Absents ayant donné pouvoir 2 

 

Mme BOURG Pouvoir à Mme JONES 

M. PLANCHET Pouvoir à M. CHABRIER 

 

Absents excusés 1 

M. BOURDEAU  

 

Suffrages exprimés 14 

Public 1 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Auteur de l’acte M. CHABRIER 

Convocation 10/12/2025 

Affichage de l’avis 10/12/2025 

 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
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Vu le code général de la fonction publique (anciennement la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) ; 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des 

frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 

publics ; 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 modifié relatif au versement du « forfait mobilités 

durables » dans la fonction publique territoriale 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 

10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret 

n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à l'article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 

mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 

de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 modifié pris pour l’application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif 

au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’Etat 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à 

l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 

kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et 

les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de 

l'Etat ; 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Les frais engagés par les agents territoriaux lors de déplacements nécessités par l’exercice de leurs 

fonctions peuvent faire l’objet de remboursements par la collectivité. Les règles applicables sont, 

pour l'essentiel, les règles applicables aux personnels de l'Etat auxquelles renvoie le décret n° 2001-
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654 du 19 juillet 2001. Les frais occasionnés par les déplacements sont à la charge de la collectivité 

pour le compte de laquelle le déplacement est effectué. 

Les frais de déplacement sont dus dès lors qu’ils sont engagés conformément aux dispositions des 

décrets applicables et dès lors que le remboursement est autorisé. Ils constituent un droit pour les 

agents s’ils remplissent les conditions fixées par les textes. Une autorité administrative ne peut donc 

subordonner le remboursement des frais à d’autres conditions que celles résultant des textes 

réglementaires. 

ARTICLE 2 

Les bénéficiaires concernés par ces dispositions sont les suivants :  

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel ou temps non complet.  

Les agents contractuels.  

Les agents de la collectivité sous contrat de droit privé (CUI-CAE, apprentis, stagiaires, …).  

Sont concernés les agents qui suivent une action de formation relevant : 

- De la formation statutaire obligatoire (formation d’intégration et de professionnalisation), 

- De la formation continue (formation de perfectionnement), 

ARTICLE 3 

Le remboursement des frais de déplacement est un droit pour l’agent dès lors qu’il a été dûment 

missionné par l’autorité territoriale, c’est-à-dire qu’il est en possession d’un ordre de mission 

l’autorisant à se déplacer et le cas échéant à utiliser son véhicule personnel. 

La dépense doit être justifiée. 

ARTICLE 4  

 L’agent qui utilise son véhicule personnel doit souscrire une extension d’assurance couvrant de 

manière illimitée sa responsabilité au titre de tous les dommages éventuellement occasionnés lors de 

l’activité professionnelle. Cette obligation, bien qu’occasionnant une dépense supplémentaire, ne 

peut être prise en charge par la collectivité. Il en va de même pour les impôts et taxes acquittés par 

l’agent pour son véhicule. L’agent n’aura droit à aucune indemnisation pour les dommages subis par 

son véhicule.  

ARTICLE 5 

Les frais de déplacement seront pris en charge à partir de la résidence administrative de l’agent.  
Cette notion désigne le territoire de la commune sur lequel se situe, à titre principal, le service 

d'affectation de l'agent. Lorsqu'il est fait mention dans les textes de la "résidence de l'agent", cette 

expression renvoie à la résidence administrative. 

ARTICLE 6 

Les agents seront indemnisés suivant les montants en vigueur : Arrêté du 14 mars 2022 modifiant 

l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques. 

Ils devront fournir à la collectivité la carte grise de leur véhicule. 
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Catégories 

(puissance fiscale du 

véhicule) 

Jusqu’à 2 000 km 

De 5 cv et moins 0,32 € 

De 6 cv et 7 cv  0,41 € 

De 8 cv et plus 0,45 € 

 

Les agents utilisant le train seront remboursés sur la base du tarif d’un billet SNCF 2ème classe en 

vigueur le jour du déplacement. 

 

ARTICLE 7 

Les indemnités de repas et d’hébergement sont fixées selon l’arrêté du 20 septembre 2023 fixant les 

taux des indemnités de mission. 

 

 

 

Indemnités Taux de base Grandes villes (plus 

de 200 000 

habitants) et 

communes de la 

métropole du Grand 

Paris 

Commune de Paris 

Indemnité de repas 20 € 20 € 20 € 

Indemnité 

d'hébergement 

90 € 120 € 140 € 

 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 150 € pour les agents reconnus en 

qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

 

ARTICLE 8 

Les cas ouvrant droit au versement d’indemnités sont les suivants 

 

Cas d’ouverture Déplacement Nuitée Repas Prise en 

charge 

Préparation à un 

concours 

Non Non Non Agent 

Concours ou 

examens à raison 

d’un par an 

Non Non Non Agent 

Formation de 

professionnalisation 

Oui Oui Oui Employeur 
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La commune prendra en charge les dépenses ci-dessus uniquement si aucun remboursement 

n’intervient de la part de l’organisme de formation (CNFPT ou autre). 

 

ARTICLE 9 

(Articles 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et 7 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001) 

Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par l'agent au 

seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous forme dématérialisée, 

cette dématérialisation étant native ou duplicative. 

Lorsque le montant total de l'état de frais ne dépasse pas un montant fixé par arrêté des ministres 

chargés du budget et de la fonction publique, l'agent doit conserver les justificatifs de paiement 

afférents à l'état de frais jusqu'à leur remboursement, à l'exception des justificatifs relatifs aux frais 

et taxes d'hébergement. Dans ce cas, la communication des justificatifs de paiement n'est requise 

qu'en cas de demande expresse du Maire. 

Les agents qui en font la demande peuvent bénéficier d’une avance sur le paiement des frais de 

déplacement, sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations directement via un contrat 

ou convention pour l’organisation des déplacements éventuellement conclus par la collectivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


